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Description

[0001] L’invention s’intéresse au domaine des systè-
mes d’éclairage et en particulier des systèmes d’éclai-
rage destinés par exemple à équiper des véhicules auto-
mobiles.
[0002] Un système d’éclairage comprend usuellement
une source lumineuse collaborant avec un dispositif
optique pouvant comprendre par exemple un dispositif
optique faisant office de réflecteur, de miroir et/ou un
ensemble de lentilles permettant de distribuer la lumière
provenant de la source lumineuse dans le système d’é-
clairage.
[0003] Il convient dans ces conditions de positionner
de manière précise la source lumineuse par rapport aux
références optiques du système optique demanière à ce
que le faisceau lumineux soit dirigé de manière appro-
priée vers l’extérieur du système d’éclairage.
[0004] Cette exigence de précision géométrique s’est
accrue avec l’utilisation de sources lumineuses formées
par des diodes électroluminescentes, et plus particuliè-
rement avec celle des diodes laser de forte puissance
permettant de concentrer l’émission de lumière en un
point précis de taille très réduite. Ces diodes sont mon-
tées sur un module, faisant office de radiateur, et qui sert
également de support pour les organes de liaison élec-
trique permettant d’alimenter la diode.
[0005] Il y a donc un besoin de pouvoir disposer d’un
moyende liaisonpermettant d’accoupler cemodule avec
le dispositif optique de sorte que la source de lumière soit
disposée en un point prédéfini dans le repère géomé-
trique du dispositif optique, et que les rayons lumineux
émis par la source lumineuse soient orientés selon des
angles précis dans ce repère.
[0006] La publication DE 10 2010 048 594 décrit à titre
d’exemple un dispositif d’accouplement d’une source
lumineuse installée surunmodulemonté sur un radiateur
qui est accouplé avec un dispositif optique faisant office
de dispositif optique. Le radiateur comporte un logement
comportant des faces de référence contre lesquelles le
module est mis en appui à l’aide de moyens élastiques
tels que des ressorts. Ce dispositif permet d’atteindre les
objectifs décrits ci-dessus, mais nécessite l’emploi d’un
grandnombredepièces, et autant de ressorts qued’axes
de référence, cequien rend la réalisationet l’assemblage
complexes. DE10 2010 048594A1, US2011/051448A1
et US 2007/171667 A1 décrivent des dispositifs connus.
[0007] L’invention concerne donc un dispositif lumi-
neux selon la revendication 1, notamment d’éclairage
et/ou de signalisation, pour véhicule, comportant une
source de lumière disposée sur un module assemblé
sur un dispositif optique.
[0008] Le dispositif optique et le module comportent
des premiers moyens de référence comprenant :

- au moins une glissière montée sur le dispositif op-
tique, ladite glissière comportant une face intérieure
de référence placée en vis-à-vis d’une face intér-

ieure de guidage, et
- au moins une extension s’étendant depuis le mo-

dule, ladite extension comportant une face d’appui
de référence, opposée à une face de contact, ladite
face de contact présentant au moins un point de
contact,

la face de contact est agencée de sorte que, une fois
l’extension introduite dans la glissière selon unedirection
d’introduction, la face de contact est en appui aux points
de contact contre la face intérieure de guidage et que,
localement, au niveau du point de contact, la glissière
et/ou l’extension se déforment élastiquement. La diode
de forte puissance est montée sur le module, pouvant
faire office de dissipateur thermique, et l’ensemble est
alors directement assemblé sur le dispositif optique en
faisant pénétrer les extensions dans les glissières. La
position géométrique dumodule par rapport au dispositif
optique est alors assurée par la mise en appui de la face
d’appui de référence du module contre la face intérieure
de référence de la glissière faisant partie du dispositif
optique.
[0009] La protubérance, du fait de sa face d’appui très
réduite, favorise sa déformation et celle de la face de
guidage de la glissière sur laquelle elle prend appui, le
tout avec un effort limité ce qui limite le risque de casse.
La déformation du système protubérance/face de gui-
dage de la glissière compense les tolérances mécani-
ques des divers éléments, ce qui permet un ajustement
précis, et indépendant des tolérances de fabrication, de
la face de référence intérieure de la glissière contre la
face de référence de l’extension.
[0010] Les protubérances, qui agissent en quelque
sorte comme des godronsmécaniques, permettent ainsi
de mettre en appui ces faces de référence sans créer de
fauxcontacts liésàdes irrégularités deplanéité de la face
de glissement ou à des irrégularités de forme de l’exten-
sion.
[0011] Selon l’invention, le dispositif lumineux
comprend les caractéristiques suivantes :

- les points de contact sont disposés sur plusieurs
protubérances s’étendant en saillie depuis la face
de contact.

- la face intérieure de référence et la face intérieure de
guidage de la glissière font entre elles un angle
donné autour d’un axe, parallèle à la face intérieure
de référence et à la face intérieure de guidage de la
glissière, et sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion d’introduction de l’extension dans la glissière.

- la face de contact comprend au moins un premier et
un deuxième point de contact, le premier point de
contact étant disposé avant le deuxième point de
contact sur la face de contact selon la direction
d’introduction.

- les points de contact sont compris dans un plan
d’alignement faisant un angle avec la face d’appui
de référence autour d’un axe, parallèle à la face
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d’appui de référence et au plan d’alignement et
sensiblement perpendiculaire à la direction d’intro-
duction de l’extension dans la glissière.

- le plan d’alignement et la face d’appui de référence
font entre eux un angle sensiblement égal à l’angle
formé par la face intérieure de référence et la face
intérieure de guidage de la glissière.

- le module comprend deux extensions s’étendant
latéralement de part et d’autre dudit module, et qui
sont introduites dans deux glissières disposées sur
le dispositif optique en vis-à-vis l’une de l’autre.

- l’angle formé par la face intérieure de référence et la
face intérieure de guidage de la glissière est compris
entre 1° et 10°, et préférentiellement compris entre
2° et 6°.

[0012] Le système d’éclairage selon l’invention peut
aussi comprendre isolément ou en combinaison les ca-
ractéristiques suivantes :

- l’extension présente une épaisseur différente au
niveau de chaque point de contact, cette épaisseur
étant mesurée normalement à la face d’appui de
référence entre ledit point de contact et la face
d’appui de référence, l’épaisseur de l’extension au
niveau du premier point de contact étant inférieure à
l’épaisseur de l’extension au niveau du deuxième
point de contact.

- au moins une protubérance a une forme sensible-
ment hémisphérique, de sorte que ladite protubé-
rance repose sur la face intérieure de guidage de la
glissière par un contact quasi ponctuel.

- aumoins une protubérance a une forme cylindrique,
de sorte que ladite protubérance repose sur la face
intérieure de guidage de la glissière par un contact
quasi linéaire.

- le dispositif lumineux comprend des seconds
moyens de référence portés par le module et le
dispositif optique, permettant de bloquer les mouve-
ments du module par rapport au dispositif optique le
long de la direction d’introduction, et comprenant
une seconde face de référence, contre laquelle un
second élément de référence vient en butée lorsque
l’extensiondumoduleest introduite dans la glissière.

- la seconde face de référence est sensiblement per-
pendiculaire à la direction d’introduction (OX).

- la seconde facede référenceest forméeparune face
intérieure de la glissière, et le second élément de
référenceest formépar unbord avant de l’extension.

- la seconde facede référenceest forméeparune face
située sur une projection du dispositif optique, et le
second élément de référence est formé par une face
d’une paroi de positionnement du module qui est
sensiblement perpendiculaire à la direction d’intro-
duction.

- le dispositif lumineux comprend des troisièmes
moyens de référence portés par le module et par
le dispositif optique, permettant de bloquer le mou-

vementdumodulepar rapport audispositif optique le
long d’une direction, parallèle à la face intérieure de
référence et à la face de intérieure de guidage de la
glissière, et sensiblement perpendiculaire à la direc-
tion d’introduction de l’extension dans la glissière.

- les troisièmesmoyens de référence sont formés par
des moyens de guidage du dispositif optique et par
un orifice de guidage du module.

- le dispositif optique est réalisé dans un matériau
thermodurcissable ou thermoplastique, moulé par
injection.

- le module est réalisé par découpe et pliage d’une
plaque métallique et les protubérances sont obte-
nues par emboutissage.

- la source de lumière est une puce émettrice à semi-
conducteur, de préférence une diode électrolumi-
nescente, plus particulièrement une diode laser.

- le module supportant la source de lumière fait office
de dissipateur thermique destiné àévacuer l’énergie
thermique produite par la source de lumière.

[0013] La présente invention a aussi pour objet un
dispositif lumineux selon la revendication 1, notamment
d’éclairage et/ou de signalisation, pour véhicule,
comportant une source de lumière disposée sur un mo-
dule (3) assemblé sur un dispositif optique. Le module
comprend un orifice de guidage pour l’assemblage du
module au dispositif et un orifice de fixation pour la
fixation du module au dispositif, l’orifice de fixation et
l’orifice de guidage étant disposés selon une première
paire de positions respectives sur le module lorsque le
dispositif optique est destiné à réaliser une première
fonction photométrique, et l’orifice de fixation et l’orifice
de guidage étant disposés selon une deuxième paire de
positions respectives sur le module lorsque le dispositif
optique est destiné à réaliser une deuxième fonction
photométrique.
[0014] Le système d’éclairage selon l’invention peut
aussi comprendre isolément ou en combinaison les ca-
ractéristiques suivantes :

- le dispositif optique est agencé pour réaliser une
unique fonction photométrique choisie parmi les pre-
mière et deuxième fonctions photométriques.

- la première fonction photométrique est une fonction
d’éclairage de type croisement et dans lequel la
deuxième fonction photométrique est une fonction
d’éclairage de type route.

- l’orifice de fixation est positionné selon une première
position sur le module et l’orifice de guidage est
positionné selon une deuxième position sur le mo-
dule sur lorsque le dispositif optique est destiné à
réaliser la première fonction photométrique, et dans
lequel l’orifice de fixation est positionné selon ladite
deuxième position sur le module et l’orifice de gui-
dage est positionné selon ladite première position
sur lemodule lorsque le dispositif optiqueest destiné
à réaliser la deuxième fonction photométrique.
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- le dispositif optique comprend unmoyen de guidage
destiné à coopérer avec l’orifice de guidage pour
l’assemblage dumodule au dispositif et un orifice de
fixation destiné à coopérer avec l’orifice de fixation
dumodule et unmoyen de fixation pour la fixation du
module au dispositif.

- l’orifice de fixation du dispositif et le moyen de gui-
dage sont disposés selon une première paire de
positions respectives sur ledispositif optique lorsque
le dispositif optique est destiné à réaliser une pre-
mière fonction photométrique, et l’orifice de fixation
du dispositif et le moyen de guidage sont disposés
selon une deuxième paire de positions respectives
sur le dispositif optique lorsque le dispositif optique
est destiné à réaliser une deuxième fonction photo-
métrique.

- l’orifice de guidage est un trou oblong et dans lequel
le moyen de guidage est une patte de guidage.

- la patte de guidage présente une section en circu-
laire.

- l’orifice de fixation du module est un trou cruciforme
ou rond, et l’orifice de fixation du dispositif est un trou
circulaire.

[0015] L’invention seramieux compriseà la lecturedes
figures annexées, qui sont fournies à titre d’exemples
pour servir de support à la description qui va suivre, et qui
ne présentent aucun caractère limitatif, dans lesquelles :

- La figure 1 représente une vue en perspective d’un
système d’éclairage selon l’invention, après assem-
blage.

- La figure 2 représente un dispositif optique.
- La figure 3 représente une vue en perspective d’un

module selon l’invention selon une premiers orienta-
tion du repère axial;

- La figure 4 représente le même module selon une
seconde orientation du repère axial.

- La figure 5 représente une vue en coupe d’une
glissière selon l’invention;

- La figure 6 représente une vue en coupe d’une
extension selon l’invention.

- La figure 7 représente une vue en coupe de la
glissière dans laquelle a été insérée l’extension;

- La figure 8 représente une vue en perspective de
l’arrière d’un dispositif optique selon l’invention;

- La figure 9 représente une vue en perspective de la
partie arrière du module.

- La figure 10 représente une vue en perspective de
l’arrière d’un système d’éclairage selon l’invention
après assemblage.

[0016] La figure 1 représente un système d’éclairage 1
comprenant un dispositif optique 2 sur lequel est monté

directement un module 3 supportant une diode électro-
luminescente. Le module 3 est monté sur le dispositif
optique 2 par l’intermédiaire de deux glissières 21, fai-
sant partie intégrante du dispositif optique 2, et dans
lesquelles sont insérées des extensions 31 faisant partie
du module 3.
[0017] Le module 3 supportant la diode peut égale-
ment jouer le rôle d’un puits de chaleur et de dissipateur
thermique permettant d’évacuer la chaleur produite par
la diode. Le module est préférentiellement fabriqué à
partir d’une plaque métallique découpée, emboutie et
pliée selon une forme désirée.
[0018] Le dispositif optique 2 est usuellement réalisé
par injection d’un matériau thermodurcissable ou d’un
matériau plastique, de préférence thermoplastique, sur
lequel sont effectués des traitements permettant d’amé-
nager des surfaces faisant office de miroir 28. Les glis-
sières 21 sont venues de matière avec le dispositif op-
tique 2 et sont donc positionnées avec précision dans le
repère du dispositif optique 2. Un repère orthonormé
OXYZ, correspondant au repère du dispositif optique
2, permet de définir avec précision la position dans
l’espace des points caractéristiques de ce dispositif op-
tique comme la position de la surface du miroir de forme
générale parabolique 28, ou des points focaux etc...
[0019] La source lumineuse placée sur le module doit
donc être positionnée avec précision dans ce repère, de
manière à optimiser le fonctionnement du système d’é-
clairage. On a disposé au centre géométrique O du
repère orthonormé la position idéale de la source de
lumière.
[0020] La figure 2 représente le dispositif optique 2
avant montage dans lequel les glissières 21 destinées
à recevoir les extensions 31 sont dégagées.
[0021] Les figures 3 et 4 représentent des vues en
perspectives dumodule 3 avantmontage sur le dispositif
optique 2, selon deux positionnement différents du re-
père axial o’x’y’z’ qui est centré sur la diode de forte
puissance 4. Le module 3 comprend deux extensions
31 disposées latéralement de part et d’autre du module.
[0022] Chaque extension 31 comporte une face d’ap-
pui de référence 32 et une face de contact 33, opposée à
la face d’appui de référence et supportant des points de
contact P, représentés ici par des protubérances 34
faisant saillie par rapport à la face de contact 33 de
l’extension.
[0023] Après montage, les axes des repères OXYZ et
o’x’y’z’ doivent donc coïncider très précisément de ma-
nière à ce que le centre de la diode 4 soit placée très
exactement au point géométrique O formant le centre du
dispositif optique 2. L’axe OX représente ici la direction
générale d’introduction des extensions 31 dans les glis-
sières 21.
[0024] Les figures 5, 6 et 7 suivantes permettent de
visualiser en détail la forme de l’extension 31 et de la
glissière 21 qui forment les premiers moyens de réfé-
rence.
[0025] A la figure 5, est représentée une glissière 21
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selon l’invention. La glissière 21 comporte une face in-
térieure de référence 22 et, disposée en vis-à-vis de
ladite face intérieure de référence, une face intérieure
de guidage 24. Ces deux faces font selon l’invention
entre elles un angle "a" donné autour de l’axe OY qui
est un axe parallèle aux deux faces 32 et 33 et perpen-
diculaire à l’axe OX représentant la direction générale
d’introduction du module dans les glissières 21 du dis-
positif optique2.Cet angle "a" est compris entre 1° et 10°,
et préférentiellement compris entre 2° et 6°. De bons
résultats expérimentaux ont été obtenus avec un angle
de 3°. Cette valeur angulaire, classiquement appelée
angle de dépouille, permet entre autre un démoulage
plus aisé du dispositif optique 2.
[0026] La coupe de l’extension 31 représentée à la
figure 6, illustre le cas d’une extension 31 dont la face
de contact 33 comprend au moins des premier et deu-
xième points de contact, le premier point de contact P1
étant disposé avant le deuxième point de contact P2 sur
la face de contact selon la direction d’introduction (o’x’).
Ces premier et deuxième points de contact sont formés,
dans le cas de la figure 6, par deux protubérances 34
décalées l’une par rapport à l’autre selon la direction de
l’axe o’x’
[0027] La figure 7 représente l’extension 31, une fois
que celle-ci a été introduite dans la glissière 21. La face
d’appui de référence 32 de l’extension 31 est en contact
parfait avec la face intérieure de référence 22 de la
glissière. Les protubérances 34 sont en appui sur la face
intérieure de guidage 24 par l’intermédiaire des points de
contact P.
[0028] La protubérance pourra avoir une forme hémi-
sphérique ; auquel cas, l’appui entre la protubérance et la
face intérieure de guidage 24 se résume à un contact
quasi ponctuel. On peut également réaliser des protu-
bérances ayant une forme sensiblement cylindrique dont
les génératrices sont orientées dans la direction o’y’
perpendiculaire à la direction d’introduction o’x’ ; auquel
cas, les contacts entre la protubérance et la face intér-
ieure de guidage 24 de la glissière s’établissent le long
d’une ligne de crête formant un contact quasi linéaire.
Ces formes ont l’avantage d’être facilement réalisables
par emboutissage des extensions 31, lorsque le module
est réalisé à partir d’une feuille métallique, mais ne sont
pas limitatives.
[0029] Pour obtenir l’effet de coin évoqué précédem-
ment on s’arrange pour que l’extension 31 présente une
épaisseur e différente au niveau de chaque point de
contact P, cette épaisseur étant mesurée normalement
à la face d’appui de référence 32, entre ledit point de
contact P et la face d’appui de référence 32. L’épaisseur
e1 de l’extension 31 au niveau du premier point de
contact P1 est inférieure à l’épaisseur e2 de l’extension
au niveau du deuxième point de contact P2.
[0030] On s’arrange également pour que les points de
contact P soient compris dans un plan d’alignement L,
représenté en pointillé à la figure 6, et que ce plan
d’alignement L forme avec le plan de la face d’appui

de référence 32 de l’extension un angle donné.Cet angle
est sensiblement égal à l’angle "a" forméentreellespar la
face intérieure de référence 22 et la face intérieure de
guidage 24 de la glissière 21.
[0031] Les protubérances 34 ont pour but de forcer la
face d’appui de référence 32 de l’extension 31 à venir en
appui contre la face intérieure de référence 22 de la
glissière en s’affranchissant des irrégularités de forme
de la face intérieure de glissement 24 et de la face de
contact 33 de l’extension. Leur nombre n’est donc pas
limitatif.
[0032] En effet, une fois que les deux faces de réfé-
rence 22 et 32 sont en contact, les mouvements du
module selon l’axe OZ et autour de l’axe OX et de l’axe
OYsont théoriquementbloqués.Uneextensionavecune
seule protubérance peut donc remplir ce rôle. La pré-
sence de deux protubérances de forme sensiblement
cylindrique, comme cela est représenté à la figure 4,
permet de renforcer le positionnement angulaire du mo-
dule autour de ces deux axes OX et OY. Un résultat
équivalent peut être atteint avec par exemple trois pro-
tubérances de forme hémisphérique et disposées en
triangle.
[0033] Cet effet de coincement évoqué ci-dessus est
renforcé lorsque la protubérance 34 poinçonne légère-
ment la face intérieure de guidage 24 de la glissière. Le
matériau, de préférence métallique, dont est formé le
module 3 a une dureté beaucoup plus élevée que le
matériau thermoplastique formant le dispositif optique
2 et la glissière 21. La surface de contact entre la pro-
tubérance 34 et la face intérieure de guidage 24 étant
réduite, la protubérance déforme élastiquement la face
de guidage localement autour du point de contact, ce qui
augmente la force de pression entre les deux faces de
référence 22 et 32.
[0034] On entend ici par déformation élastique le fait
que la déformationest réversible, et que la face intérieure
de guidage 24 de la glissière retrouve intégralement sa
forme initiale quand le module 3 est retiré du dispositif
lumineux.
[0035] On observera également qu’il est possible de
réaliser la glissière à l’aide d’un matériau de plus grande
dureté que le module 3. Dans ce cas, c’est la protubé-
rance qui subit cette déformation élastique afin d’obtenir
les mêmes effets que ceux décrits ci-dessus.
[0036] Aussi, on doit donc parler de la déformation
élastique du système formé par le couple protubérance/-
face intérieure de guidage.
[0037] De la sorte, le concepteur dudispositif lumineux
est libre de choisir la forme et le matériau de la glissière
21 ou des protubérances 34 du module de manière à ce
qu’ils subissent les déformations élastiques désirées, et
choisir lequel de ces deux éléments se déforme lemoins.
[0038] Enfin, on veillera, pour que cet effet se produise
de manière optimale, à ce que le nombre de points de
contact soit réduit ou, en d’autres termes à ce que la
surface de contact des protubérances avec la face intér-
ieure de guidage 24 soit inférieure, et préférentiellement
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très inférieure, à la surface de contact entre la face
intérieure de référence 22 de la glissière 21 et la face
d’appui de référence 32 de l’extension 3.
[0039] La présence de deux glissières, disposées sy-
métriquement de part et d’autre du plan OXZ, permet de
réduire les rotations qui pourraient se produire autour de
l’axe OX.
[0040] La forme des glissières 21 peut faire également
l’objet de variantes. Les glissières illustrées dans les
figures présentent une ouverture latérale dans le plan
formépar les axesOXZ.Demanière équivalente, il serait
tout aussi envisageable de réaliser une glissière présen-
tant uneouverturedansunplan frontal, perpendiculaire à
l’axe d’introduction OX. L’orientation des extensions 31
est alors modifiée en conséquence. De même, la face
intérieure de référence 22 de la glissière peut être située
de manière équivalente en position supérieure ou infé-
rieure selon la direction OZ.
[0041] L’invention prévoit également des deuxièmes
moyens de référence, permettant de bloquer les mou-
vements du module 3 par rapport au dispositif optique 2
selon la direction générale d’introduction OX.
[0042] Ces deuxièmes moyens de référence sont for-
més par une deuxième face de référence (23, 29) portée
par le dispositif optique 2, qui est perpendiculaire à l’axe
OX, et un second élément de référence (35, 39) portée
par le module 3 et venant en butée contre ladite deu-
xième face de référence.
[0043] La deuxième face de référence peut être sup-
portée par exemple par une paroi 25 de la glissière 21
reliant la face intérieure de référence 22 et la face intér-
ieure de guidage 24, et dont la face intérieure 23, faisant
office de deuxième face de référence, est destinée à
venir en butée contre des seconds éléments de réfé-
rence 35 disposés sur la partie avant des extensions 31,
comme cela est illustré aux figures 3, 5, 6 et 7.
[0044] La figure 8 permet d’illustrer une autre forme de
réalisation, dans laquelle la deuxième face de référence
29 (voir également les figures 3 et 4) est portée par une
projection 27 placée sur la partie arrière du dispositif
optique 2. La deuxième face de référence 29 est sensi-
blement perpendiculaire à l’axe OX. Le second élément
de référence 39 est porté par la face avant d’une paroi de
positionnement 38 du module 3 qui est également per-
pendiculaire à l’axe d’introductionOX.Une fois lemodule
monté dans la glissière 21, le second élément de réfé-
rence 39 vient en butée contre la deuxième face de
référence 29 du dispositif optique 2.
[0045] La projection 27 peut utilement comprendre un
orifice de fixation 27a destiné à coopérer avec un orifice
de fixation 37 pratiqué dans la paroi de positionnement
38 du module 3. L’orifice de fixation 37 du module 3 peut
avoir la forme générale d’un trou rond. Un moyen de
fixation 5, tel que, de manière non limitative, une vis, une
rondelle d’arrêt, ou encore un système en tôle ressort,
passant par l’orifice de fixation 37, et pénétrant dans
l’orifice de fixation 27a, permet alors d’assurer la fixation
du module 3 au dispositif optique 2, et de bloquer le

mouvement dumodule 3 par rapport au dispositif optique
2 selon l’axe d’introduction OX.
[0046] Pour faciliter l’introduction du module 3 dans le
dispositif optique2, il est possible deprévoir unmoyende
guidage26, installé sur le dispositif optique2, et destiné à
coopérer avec un orifice de guidage 36 placé sur le
module. L’orifice de guidage 36 a une forme sensible-
ment oblongue dans la direction de l’axe OZ, demanière
à ne pas contrarier l’ajustement dans cette direction de la
face intérieurede référence22de la glissière avec la face
d’appui de référence 32 de l’extension 31.
[0047] Le moyen de guidage 26 peut avoir la forme
d’une patte, de section circulaire (non représentée), dont
la direction longitudinale est orientée selon l’axe OX, et
qui est d’une longueur suffisante dans la direction de
l’axeOXpour pénétrer, lors de l’opération d’assemblage,
dans l’orifice de guidage 36.
[0048] Les moyens de guidage (26, 36) et de fixation
(27a, 37, 5), peuvent également faire office de détrom-
peur lorsque lemodule 3 doit par exemple être assemblé
sur des dispositifs optique 2 ayant des fonctions photo-
métriques d’éclairage distinctes de type droite/gauche
et/ou code/route.
[0049] L’orifice de fixation 37 et l’orifice de guidage 36
sont alors disposés selon une première paire de posi-
tions respectives sur le module 3 lorsque le dispositif
optique 2 est destiné à réaliser une première fonction
photométrique, telle qu’une fonction d’éclairage de type
croisement, et l’orificedefixation37et l’orificedeguidage
36 sont disposés selon une deuxième paire de positions
respectives sur lemodule 3 lorsque le dispositif optique 2
est destiné à réaliser une deuxième fonction photomé-
trique, telle qu’une fonction d’éclairage route.
[0050] Le dispositif optique 2 est quant à lui agencé
pour réaliser une unique fonction photométrique choisie
parmi les première et deuxième fonctions photométri-
ques.
[0051] Il est alors possible d’utiliser des modules 3
sensiblement identiques et se différenciant seulement
par la position respective des orifices de guidage 36 et
des orifices de fixation 37, sur des dispositifs optiques 2
ayant des fonctions photométriques différentes, et sur
lesquels les positions des moyens de guidage 26 et de
l’orifice de fixation 27a sont adaptées en conséquence.
[0052] On peut aussi, à titre d’exemple, intervertir les
positions respectives de l’orifice de fixation 37 et de
l’orifice de centrage 36.
[0053] Ainsi, dans la première paire de position, l’ori-
fice de fixation 37 est positionné selon une première
position sur le module 3 et l’orifice de guidage 36 est
positionné selon une deuxième position sur le module 3,
lorsque le dispositif optique 2 est destiné à réaliser la
première fonction photométrique. Et l’orifice de fixation
37 est positionné selon ladite deuxième position sur le
module 3, et l’orifice de guidage 36 est positionné selon
ladite première position sur le module 3 lorsque le dis-
positif optique 2 est destiné à réaliser la deuxième fonc-
tion photométrique.

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



7

11 EP 3 201 517 B1 12

[0054] De manière complémentaire, et dans le but
d’appairer un module avec le dispositif optique 2 appro-
prié, et de placer en correspondance le moyen de gui-
dage 26 et l’orifice de guidage 36, ainsi que l’orifice de
fixation 27a du dispositif optique 2 et l’orifice de fixation
37 du module, l’orifice de fixation 27a et le moyen de
guidage 26 du dispositif optique 2 sont disposés selon la
première paire de positions respectives lorsque le dis-
positif optique2est destinéà réaliser lapremière fonction
photométrique, et l’orifice de fixation 27a et le moyen de
guidage 26 du dispositif optique 2 sont disposés selon la
deuxième paire de positions respectives lorsque le dis-
positif optique 2 est destiné à réaliser la deuxième fonc-
tion photométrique.
[0055] La forme de réalisation du détrompeur telle que
détaillée ci-dessus, n’est pas limitative, et peut faire
l’objet de nombreuses variantes dans lesquelles on dis-
pose desmoyens de guidageet desmoyens de fixation à
des emplacements bien définis pour permettre d’assem-
bler des éléments standards légèrement modifiés selon
leur destination, ici des modules supportant une diode,
sur des organes assurant des fonctions différentes, ici
des dispositifs optiques assurant des fonctions photo-
métriques distinctes.
[0056] Le système d’éclairage selon l’invention peut
comprendre enfin des troisièmes moyens de référence
permettant de bloquer le mouvement du module par
rapport au dispositif optique le long de l’axe OY.
[0057] Ces troisièmes moyens de référence peuvent
utilement être disposés sur les moyens de guidage 26,
portés par le dispositif optique 2. Lesmoyens de guidage
comprennent, comme cela est illustré aux figures 8 et 9,
des ailes latérales 26a et 26b venant en appui contre les
bords latéraux 36a et 36b, selon la direction o’y’, de
l’orifice de guidage 36.
[0058] Selon une variante de réalisation, et pour une
plus grande précision du positionnement de la source de
lumière, les troisièmes moyens de référence peuvent
être formés par une troisième glissière. Le dispositif
optique comprend alors trois glissières 21 orientées cha-
cune selon l’axe OX, deux étant coplanaires et la troi-
sième glissière étant située dans un plan sensiblement
perpendiculaire aux deux première glissières. Lemodule
comprend alors une troisième extension 31 destinée à
collaborer avec la troisième glissière 21. Dans cette
dernière configuration, il est nécessaire d’élargir légère-
ment l’orifice de fixation 37 et l’orifice de guidage 36 dans
la direction OY de manière à laisser un jeu autorisant
l’ajustement de la position dumodule 3 selon la direction
OY.
[0059] L’assemblage du module 3 sur le dispositif op-
tique 2 se fait de manière extrêmement simple, en in-
troduisant, selon la directionOX, lemoyen deguidage26
dans l’orifice de guidage 36 de manière à faire pénétrer
les extensions 31 dans les glissières 21. Ce mouvement
d’introduction est interrompu lorsque le second élément
de référence respectivement 35, 39 vient enbutée contre
la seconde face de référence respectivement 23, 29. La

vis 5 permet de bloquer l’ensemble selon les deux direc-
tions de l’axe OX.
[0060] Le montage et le démontage du module 3 sup-
portant la source de lumière 4 peut se faire de manière
aisée, et faciliter ainsi les éventuelles interventions à
réaliser sur le système d’éclairage au titre de la mainte-
nance du véhicule.
[0061] La source de lumière 4 est alors parfaitement
positionnéeaucentreOdudispositif optique2, et tous les
mouvements dumodule 3 le long et autour des axes OX,
OY et OZ sont interdits.
[0062] Les formes de réalisation de l’invention décrites
ci-dessus ne sont pas limitatives et l’homme du métier
saura puiser dans les indications données ci-dessus les
enseignements pour atteindre les objectifs recherchés
dans le cadre de la présente invention tel que défini par
les revendications.

Nomenclature

[0063]

1 Dispositif lumineux
2 Dispositif optique
21 Glissière
22 Face intérieure de référence de la glissière

21
23 Seconde face de référence de la glissière

21
24 Face intérieure de guidage de la glissière

21
25 Paroi de la glissière portant la seconde face

de référence 29
26 Moyen de guidage porté par le dispositif op-

tique 2
26a, 26b Ailes latérales du moyen de guidage 26
27 Projection
27a Orifice de fixation du dispositif optique 2
28 Surface miroir
29 Seconde face de référence portée par le

dispositif optique 2
3 Module
31 Extension
32 Face d’appui de référence
33 Face de contact
34 Protubérance
35 Second élément de référence porté par

l’extension 3
36 Orifice de guidage
36a, 36b Bords latéraux de l’orifice de guidage 36
37 Orifice de fixation du module
38 Paroi de positionnement
39 Second élément de référence porté par la

paroi de positionnement 38
4 Source de lumière
5 Moyen de fixation
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Revendications

1. Dispositif lumineux (1), notamment d’éclairage et/ou
de signalisation, pour véhicule, comportant un dis-
positif optique (2), un module (3) et une source de
lumière (4) disposée sur ledit module (3) assemblé
sur ledit dispositif optique (2), le dispositif optique (2)
et lemodule (3) comportant despremiersmoyensde
référence comprenant :

- au moins une glissière (21) montée sur le
dispositif optique (2), ladite glissière (21)
comportant une face intérieure de référence
(22) placée en vis-à-vis d’une face intérieure
de guidage (24), et
- aumoins une extension (31) s’étendant depuis
lemodule, ladite extension comportant une face
d’appui de référence (32), opposée à une face
de contact (33), ladite face de contact (33)
comprend au moins un premier (P1) et un deu-
xième point de contact (P2),
la face de contact (33) étant agencée de sorte
que, une fois l’extension (31) introduite dans la
glissière (21) selon une direction d’introduction
(OX), la face de contact (33) est en appui aux
points de contact (P1, P2) contre la face intér-
ieure de guidage (24) et que, localement, au
niveau du point de contact, la glissière (21) et/ou
l’extension (31) sedéforment élastiquement, les
points de contact (P1, P2) étant disposés sur
plusieurs protubérances (34) s’étendant en sail-
lie depuis la face de contact (33),
la face d’appui de référence (32) du module
étant mise en appui contre la face intérieure
de référence (22) de la glissière,
caractérisé en ce que le premier point de
contact (P1)est disposéavant ledeuxièmepoint
de contact (P2) sur la face de contact (33) selon
la direction d’introduction (OX),
en ce que la face intérieure de référence (22) et
la face intérieure de guidage (24) de la glissière
(2) font entre elles un angle (a) donné autour
d’un axe (OY), parallèle à la face intérieure de
référence (22) et à la face intérieure de guidage
(24) de la glissière (2), et sensiblement perpen-
diculaire à la direction d’introduction (OX) de
l’extension (31) dans la glissière (21), l’angle
formé par la face intérieure de référence (22)
et la face intérieure de guidage (24) de la glis-
sière étant compris entre 1° et 10°, et préféren-
tiellement compris entre 2° et 6°,
en ce que les points de contact (P) sont compris
dans un plan d’alignement (L) faisant un angle
(a) avec la face d’appui de référence (32) autour
d’un axe (oy’), parallèle à la face d’appui de
référence (32) et au plan d’alignement (L) et
sensiblement perpendiculaire à la direction d’in-
troduction (o’x’) de l’extension (31) dans la glis-

sière (21),
en ce que ledit angle (a) que le plan d’aligne-
ment (L) et la face d’appui de référence (32) font
entre eux est sensiblement égal à l’angle formé
par la face intérieure de référence (22) et la face
intérieure de guidage (24) de la glissière (2), et
en ce que le module (3) comprend deux exten-
sions (31) s’étendant latéralement de part et
d’autre dudit module (3), et qui sont introduites
dans deux glissières (21) disposées sur le dis-
positif optique (2) en vis-à-vis l’une de l’autre.

2. Dispositif lumineux (1) selon la revendication 1, dans
lequel l’extension (31) présente une épaisseur diffé-
rente au niveau de chaquepoint de contact (P), cette
épaisseur étant mesurée normalement à la face
d’appui de référence (32) entre ledit point de contact
(P) et la face d’appui de référence (32), l’épaisseur
de l’extension au niveau du premier point de contact
(P1) étant supérieure à l’épaisseur de l’extension au
niveau du deuxième point de contact (P2).

3. Dispositif lumineux (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel au moins une pro-
tubérance (34) aune formesensiblement hémisphé-
rique, de sorte que ladite protubérance (34) repose
sur la face intérieure de guidage (24) de la glissière
(21) par un contact quasi ponctuel (P).

4. Dispositif lumineux (1) selon l’une des revendica-
tions précédentes, dans lequel au moins une pro-
tubérance (34) a une forme cylindrique, de sorte que
ladite protubérance (34) repose sur la face intérieure
de guidage (24) de la glissière (21) par un contact
quasi linéaire.

5. Dispositif lumineux (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, comprenant des seconds moyens de
référence portés par le module (3) et le dispositif
optique (2), permettant de bloquer les mouvements
du module (3) par rapport au dispositif optique (2) le
long de la direction d’introduction (OX), et compre-
nant une seconde face de référence (23, 29), contre
laquelle un second élément de référence (35, 39)
vient en butée lorsque l’extension (31) dumodule (3)
est introduite dans la glissière (21).

6. Dispositif lumineux (1) selon la revendication 5, dans
lequel la seconde face de référence est formée par
une face intérieure (23) de la glissière (21), et dans
lequel le second élément de référence est formé par
un bord avant (35) de l’extension (31).

7. Dispositif lumineux (1) selon la revendication 5, dans
lequel la seconde face de référence est formée par
une face (29) située sur une projection (27) du dis-
positif optique (2), et dans lequel le second élément
de référence est formé par une face (39) d’une paroi
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de positionnement (38) du module (3) qui est sensi-
blement perpendiculaire à la direction d’introduction
(OX).

8. Dispositif lumineux (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, comprenant des troisièmes moyens de
référence (26, 36) portés par le module (3) et le
dispositif optique (2), permettant de bloquer le mou-
vement du module (3) par rapport au dispositif op-
tique (2) le long d’une direction (OY), parallèle à la
face intérieure de référence (22) et à la face de
intérieure de guidage (24) de la glissière (21), et
sensiblement perpendiculaire à la direction d’intro-
duction (OX) de l’extension (31) dans la glissière
(21).

9. Dispositif lumineux (1) selon la revendication 8, dans
lequel les troisièmes moyens de référence sont for-
més par des moyens de guidage (26) du dispositif
optique (2) et par un orifice de guidage (36) du
module (3).

Patentansprüche

1. Leuchtvorrichtung (1), insbesondere zur Beleuch-
tung und/oder zur Signalisierung, für ein Fahrzeug,
umfassend eine optische Vorrichtung (2), ein Modul
(3) und eine Lichtquelle (4), die auf dem Modul (3)
angeordnet ist, das an der optischen Vorrichtung (2)
angebracht ist, wobei die optische Vorrichtung (2)
und das Modul (3) erste Referenzmittel umfassen,
die Folgendes beinhalten:

- mindestens eine Gleitführung (21), die auf der
optischen Vorrichtung (2) montiert ist, wobei die
Gleitführung (21)eineReferenzinnenfläche (22)
umfasst, die gegenüber einer Führungsinnen-
fläche (24) platziert ist, und
-mindestens eineErweiterung (31), die sich von
dem Modul erstreckt, wobei die Erweiterung
eine Referenzanlagefläche (32) umfasst, die
zu einer Kontaktfläche (33) entgegengesetzt
ist, wobei die Kontaktfläche (33) mindestens
einen ersten (P1) und einen zweiten Kontakt-
punkt (P2) beinhaltet,
wobei die Kontaktfläche (33) so eingerichtet ist,
dass, wenn die Erweiterung (31) gemäß einer
Einführungsrichtung (OX) in die Gleitführung
(21) eingeführt ist, die Kontaktfläche (33) mit
den Kontaktpunkten (P1, P2) an der Führungs-
innenfläche (24) anliegt und dass, lokal im Be-
reich des Kontaktpunkts, sich die Gleitführung
(21) und/oder die Erweiterung (31) elastisch
verformen, wobei die Kontaktpunkte (P1, P2)
auf mehreren Vorsprüngen (34) angeordnet
sind, die sich von der Kontaktfläche (33) vor-
springend erstrecken,

wobei die Referenzanlagefläche (32) des Mo-
duls an der Referenzinnenfläche (22) der Gleit-
führung zur Anlage gebracht wird,
dadurch gekennzeichnet, dass der erste Kon-
taktpunkt (P1) gemäß der Einführungsrichtung
(OX) vor demzweitenKontaktpunkt (P2) auf der
Kontaktfläche (33) angeordnet ist,
dass die Referenzinnenfläche (22) und die Füh-
rungsinnenfläche (24) der Gleitführung (2) zwi-
schen sich einen gegebenenWinkel (a) umeine
Achse (OY) bilden, welche zu der Referenzin-
nenfläche (22) und der Führungsinnenfläche
(24) der Gleitführung (2) parallel und zu der
Einführungsrichtung (OX) der Erweiterung
(31) in die Gleitführung (21) im Wesentlichen
senkrecht ist, wobei der zwischen der Referen-
zinnenfläche (22) und der Führungsinnenfläche
(24) derGleitführunggebildeteWinkel zwischen
1° und 10° beträgt und vorzugsweise zwischen
2° und 6° beträgt,
dass die Kontaktpunkte (P) in einer Ausrich-
tungsebene (L) liegen, die mit der Referenzan-
lagefläche (32) einen Winkel (a) um eine Achse
(oy’) bildet, welche zu der Referenzanlageflä-
che (32) und zu der Ausrichtungsebene (L) pa-
rallel und zu der Einführungsrichtung (o’x’) der
Erweiterung (31) in die Gleitführung (21) im
Wesentlichen senkrecht ist,
dass derWinkel (a), den die Ausrichtungsebene
(L) unddieReferenzanlagefläche (32) zwischen
sich einschließen, im Wesentlichen gleich dem
Winkel ist, der durch die Referenzinnenfläche
(22) unddieFührungsinnenfläche (24) derGleit-
führung (2) gebildet wird, und
dass das Modul (3) zwei Erweiterungen (31)
beinhaltet, die sich seitlich zu beiden Seiten
des Moduls (3) erstrecken und die in zwei Gleit-
führungen (21), die auf der optischen Vorrich-
tung (2) einander gegenüberliegend angeord-
net sind, eingeführt werden.

2. Leuchtvorrichtung (1) nach Anspruch 1, wobei die
Erweiterung (31) imBereich jedesKontaktpunkts (P)
eine unterschiedliche Dicke aufweist, wobei diese
Dicke senkrecht zu der Referenzanlagefläche (32)
zwischen dem Kontaktpunkt (P) und der Referen-
zanlagefläche (32) gemessen wird, wobei die Dicke
der Erweiterung im Bereich des ersten Kontakt-
punkts (P1) größer ist als die Dicke der Erweiterung
im Bereich des zweiten Kontaktpunkts (P2).

3. Leuchtvorrichtung (1) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei mindestens ein Vorsprung
(34) im Wesentlichen halbkugelförmig ist, sodass
der Vorsprung (34) durch einen quasi punktuellen
Kontakt (P) auf der Führungsinnenfläche (24) der
Gleitführung (21) aufliegt.
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4. Leuchtvorrichtung (1) nach einem der vorhergehen-
den Ansprüche, wobei mindestens ein Vorsprung
(34) zylinderförmig ist, sodass der Vorsprung (34)
durch einen quasi linearen Kontakt auf der Füh-
rungsinnenfläche (24) der Gleitführung (21) aufliegt.

5. Leuchtvorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 4, beinhaltend zweite Referenzmittel, die durch
das Modul (3) und die optische Vorrichtung (2) ge-
tragen werden und die es gestatten, die Bewegun-
gen des Moduls (3) in Bezug auf die optische Vor-
richtung (2) entlangderEinführungsrichtung (OX) zu
blockieren, und die eine zweite Referenzfläche (23,
29) beinhalten, gegen die ein zweites Referenzele-
ment (35, 39) in Anschlag kommt, wenn die Erwei-
terung (31) des Moduls (3) in die Gleitführung (21)
eingeführt wird.

6. Leuchtvorrichtung (1) nach Anspruch 5, wobei die
zweite Referenzfläche durch eine Innenfläche (23)
der Gleitführung (21) gebildet wird und wobei das
zweite Referenzelement durch eine Vorderkante
(35) der Erweiterung (31) gebildet wird.

7. Leuchtvorrichtung (1) nach Anspruch 5, wobei die
zweite Referenzfläche durch eine Fläche (29) ge-
bildet wird, die sich auf einer Projektion (27) der
optischen Vorrichtung (2) befindet, und wobei das
zweite Referenzelement durch eine Fläche (39) ei-
ner Positionierungswand (38) des Moduls (3) ge-
bildet wird, die zu der Einführungsrichtung (OX) im
Wesentlichen senkrecht ist.

8. Leuchtvorrichtung (1) nach einem der Ansprüche 1
bis 7, beinhaltend dritte Referenzmittel (26, 36), die
durch dasModul (3) und die optische Vorrichtung (2)
getragen werden und die es gestatten, die Bewe-
gung des Moduls (3) in Bezug auf die optische Vor-
richtung (2) entlang einer Richtung (OY) zu blockie-
ren,welche zuderReferenzinnenfläche (22) und der
Führungsinnenfläche (24) der Gleitführung (21) pa-
rallel und zu der Einführungsrichtung (OX) der Er-
weiterung (31) in die Gleitführung (21) im Wesent-
lichen senkrecht ist.

9. Leuchtvorrichtung (1) nach Anspruch 8, wobei die
dritten Referenzmittel durch Führungsmittel (26) der
optischen Vorrichtung (2) und durch eine Führungs-
öffnung (36) des Moduls (3) gebildet werden.

Claims

1. Luminous device (1), notably a lighting and/or sig-
naling device, for a vehicle, comprising an optical
device (2), a module (3) and a light source (4) posi-
tioned on said module (3) assembled onto said op-
tical device (2), the optical device (2) and themodule

(3) having first reference means comprising:

- at least one slideway (21) mounted on the
optical device (2), said slideway (21) having
an interior reference face (22) placed opposite
an interior guide face (24), and
- at least one extension (31) extending from the
module, saidextensionhavinga referencebear-
ing face (32), opposite a contact face (33), said
contact face (33) comprising at least a first con-
tact point (P1) and a second contact point (P2),
the contact face (33) being arranged so that,
when the extension (31) has been introduced
into the slideway (21) in a direction of introduc-
tion (OX), the contact face (33) bears at the
contact points (P1, P2) against the interior guide
face (24), and that the slideway (21) and/or the
extension (31) are elastically deformed locally at
the contact point, the contact points (P1, P2)
being positioned on several protuberances (34)
projecting from the contact face (33),
the reference bearing face (32) of the module
being made to bear against the interior refer-
ence face (22) of the slideway,
characterized in that the first contact point (P1)
is positioned before the second contact point
(P2) on the contact face (33) along the direction
of introduction (OX),
in that the interior reference face (22) and the
interior guide face (24) of the slideway (2) form a
given angle (a) between them about an axis
(OY) which is parallel to the interior reference
face (22) and to the interior guide face (24) of the
slideway (2), and is substantially perpendicular
to the direction of introduction (OX) of the ex-
tension (31) into the slideway (21), the angle
formed by the interior reference face (22) and
the interior guide face (24) of the slideway being
in the range from 1° to 10°, and preferably from
2° to 6°,
in that the contact points (P) lie within a plane of
alignment (L) forming an angle (a) with the re-
ference bearing face (32) about an axis (oy’)
which is parallel to the reference bearing face
(32) and to the plane of alignment (L) and sub-
stantially perpendicular to the direction of intro-
duction (o’x’) of the extension (31) into the slide-
way (21),
in that said angle (a) which the plane of align-
ment (L) and the reference bearing face (32)
make with each other is substantially equal to
the angle formed by the interior reference face
(22) and the interior guide face (24) of the slide-
way (2),and
in that themodule (3) comprises twoextensions
(31), extending laterally on either side of said
module (3), which are introduced into two slide-
ways (21) positioned on the optical device (2)
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facing each other.

2. Luminous device (1) according to Claim 1, wherein
the extension (31) has a different thickness at each
contact point (P), this thickness being measured
normally to the reference bearing face (32), between
said contact point (P) and the reference bearing face
(32), the thicknessof theextensionat the first contact
point (P1) being greater than the thickness of the
extension at the second contact point (P2).

3. Luminous device (1) according to either of the pre-
ceding claims, wherein at least one protuberance
(34) has a substantially hemispherical shape, such
that saidprotuberance (34) restson the interior guide
face (24) of the slideway (21) with a quasi-point
contact (P).

4. Luminous device (1) according to any of the preced-
ing claims, wherein at least one protuberance (34)
has a cylindrical shape, such that said protuberance
(34) rests on the interior guide face (24) of the slide-
way (21) with a quasi-linear contact.

5. Luminous device (1) according to any of Claims 1 to
4, comprising second reference means carried by
themodule (3) and theoptical device (2), for blocking
the movements of the module (3) with respect to the
optical device (2) along the direction of introduction
(OX), and comprising a second reference face (23,
29) against which a second reference element (35,
39) bears when the extension (31) of the module (3)
is introduced into the slideway (21).

6. Luminous device (1) according to Claim 5, wherein
the second reference face is formed by an interior
face (23) of the slideway (21), and wherein the
second reference element is formed by a front edge
(35) of the extension (31).

7. Luminous device (1) according to Claim 5, wherein
the second reference face is formed by a face (29)
located on a projection (27) of the optical device (2),
andwherein the second referenceelement is formed
by a face (39) of a positioningwall (38) of themodule
(3) which is substantially perpendicular to the direc-
tion of introduction (OX).

8. Luminous device (1) according to any of Claims 1 to
7, comprising third referencemeans (26, 36) carried
by the module (3) and the optical device (2), for
blocking the movement of the module (3) with re-
spect to the optical device (2) along a direction (OY)
parallel to the interior reference face (22) and to the
interior guide face (24) of the slideway (21), and
substantially perpendicular to the direction of intro-
duction (OX) of the extension (31) into the slideway
(21).

9. Luminous device (1) according to Claim 8, wherein
the third reference means are formed by guide
means (26) of the optical device (2) and by a guide
opening (36) of the module (3).
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